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Renouvellement du laisser passer

Par miriam, le 12/02/2008 à 18:14

Bonjour, 
J'ai 15 ans, et je suis arrivée en france il ya 10 ans, et mon laisser passer va bientot expirer.
Mes parent sont divorcés, ma mère habite au maroc, et mon pere ici en france et c'est lui qui
a la garde légale. Mais certains problèmes familiaux on fait que je vis avec ma grand
mère(dans le 83). Mon père lui habite dans une autre ville(dans le 67) avec sa femme et ses
enfants.

J'ai fait une demande de renouvellement a la préfecture de mon domicile, chez ma grand
mère, et elle ma été refusé car je ne vis pas au domicile de mon père qui a l'autorisation
parentale alors qu'il a donné son accord par écrit pour que je vive chez ma grd mère.

Maintenant, je dois déménager chez mon père, changer d'école, laisser ma grand mère, partir
de l'endroit ou j'ai toujours vécu.
J'aurais voulu savoir s'il avait une autre solution que celle ci.
Merci d'avance
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